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COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME
Quarante-troisième session
Point 12 de l'ordre du jour

QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME ET DES
LIBERTES FONDAMENTALES OU QU'ELLE SE PRODUISE DANS LE MONDE,

EN PARTICULIER DANS LES PAYS ET TERRITOIRES COLONIAUX ET DEPENDANTS

Note verbale datée du 6 mars 1987; adressée au Président de la Commission
des droits de l'homme par le représentant permanent de

l'Afghanistan auprès de l'Office des Nations Unies à Genève, transmettant
u n e lettre datée du 4 mars 1987, adressée au Président de lT

Commission des droits de l'homme par le Ministre des
affaires étrangères de l'Afghanistan

La Mission permanente de la République démocratique d'Afghanistan auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève et des autres organisations
internationales a l'honneur de demander que le texte ci-joint de la lettre du
Ministre des affaires étrangères de la République démocratique d'Afghanistan
datée du 4 mars 1987, adressée au Centre pour les droits de l'homme, soit
publié et distribué pendant la quarante-troisième session de la Commission des
droits de l'homme.
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Annexe

LETTRE DATEE DU 4 MARS 1987, ADRESSEEE AU PRESIDENT DE LA
COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES

ETRANGERES DE L'AFGHANISTAN

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement de la République
démocratique d'Afghanistan/ afin de manifester sa bonne volonté et d'élargir
sa coopération avec la Commission des droits de l'homme, a décidé d'inviter le
Rapporteur spécial de la Commission des droits de l'homme pour effectuer une
visite en République démocratique d'Afghanistan.

(Signée) Ministre des affaires étrangères

Abdul WAKIL


